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miel
Question écrite n° 60162

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'étiquetage du miel. En
effet, un miel composé d'un mélange de différentes provenances, peut être étiqueté « Miel français » dès lors
que sa composition est majoritairement d'origine française. Aussi, il voudrait savoir quelles mesures il entend
prendre afin de rendre obligatoire l'indication de l'origine florale ou géographique exacte, permettant de mieux
répondre à un souci de transparence pour le consommateur.
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